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cette suspension, de notifier par écrit au Secrétaire exécutif des PARTIES
CONTRACTANTES son intention de dénoncer l'Accord général; cette dénon-
ciation prendra effet à l'expiration d'un délai de soixante jours à compter
de celui où le Secrétaire exécutif des PARTIES CONTRACTANTES aura reçu
ladite notification.


